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Les news : 

 

Voilà maintenant un mois que nous nous sommes rencontrés au cours du pique-nique annuel de l’ARV84. 

En dehors de l’aspect températures assez élevées, ce fut un beau pique-nique, peut-être réfléchir pour les 

prochaines fois à le faire plus tôt dans l’année afin d’éviter les périodes de fortes chaleurs. 

Ce n’est évidement pas pour autant que la session ARV84 s’arrêtera ce jour de pique-nique. Seconde moitié 

de mai pourrait convenir, il fait généralement beau temps et pas encore trop chaud et pas de salon 

radioamateur. 

A débattre… 

Quoi de neuf depuis ? 

Les rendez-vous des mercredis soir sur le R2 et les jeudis soir sur 80 m sont en sommeil. 

L’animateur principal, Jacky F4FZI étant en vacances bien méritées, il semblerait que la proposition 

d’animer ces soirées là n’emporte pas un franc succès. Est-ce que tous les OM’s du département et des 

départements voisins habituellement présents aux QSO sont également en stand-by ou est-ce que l’animation 

par d’autres animateurs n’encourage pas à prendre le micro, Dieu seul le sait et encore, le confessionnal 

n’étant pas en accès libre, seuls les réseaux « sociaux » véhiculent les états d’âme. 

Le salon Sud Expo Radio 2025 continu sa préparation. Les inscriptions pour obtenir des tables occasion ne 

sont pas encore closent. 

Vous avez peut-être suivi les péripéties du 23 cm et les mesures qui seront mises en application à la fin de 

l’année, c’est ici : https://site.amsat-f.org/2025/07/21/nouvelles-regles-dusage-de-la-bande-23-cm-en-europe-

a-partir-de-fin-

2025/?fbclid=IwQ0xDSwLrVEpjbGNrAutOWGV4dG4DYWVtAjExAAEeEzI6r371zDfQtD8GJF3CMr7Uz

EKYSIYNjkXu8boTd3P8BICeaRB7RYhgmhA_aem_Tst0sGEvnYiE6Z_QCPqZ9Q 

Les puissances sont données en dBw soit dans l’article : 

-17 dBW = 0.02 w 

17 dBW = 50 w 

22 dBW = 150 w 

27 dBW = 500 w 

 

De même que la bande 70 cm, menacée par des satellites AST https://site.amsat-f.org/2025/07/17/attention-

utilisation-de-la-bande-430-440-mhz-par-la-constellation-ast-spacemobile-vous-pouvez-envoyer-votre-avis-

avant-le-21-juillet/ 

 

Le Tour de France cycliste est passé, quelque soient les sensibilités de chacun sur le sujet, l’activité radio a 

été intéressante à suivre avec une perception d’être à l’intérieure du tour. 

De nombreuses fréquences ont circulées sur divers sites et réseaux « sociaux ». (Je mets volontairement 

social ou sociaux entre guillemets car je ne vois pas ce qu’il y a de bien social sur ces réseaux défouloirs, 
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complotistes, nombrilistes voir mensonger bref !) 

Parmi ces fréquences, était très active la 170.175 direction du Tour relayée 

par la fréquence de 165.7625 sortie relais. Egalement la 424.650, 

commentateurs TV plusieurs secondes avant le « direct » TV ce qui fait qu’en 

écoutant cette fréquence, le vainqueur de l’étape du Ventoux était connu 

avant la diffusion TV…  

Bien d’autres à suivre, le médical sur les 170.075 et 170.1125, la 164.6625, 

165.7625 CTCSS 103.5, la 169.875, 170.9125 etc. etc… toutes ces 

fréquences entendus par les OM de l’ARV84. De toute façon ils sont 

maintenant hors de portée alors attendons le prochain passage du Tour HI. 

 

La médiaphère amateur est animée par la décision du Tribunal administratif de Nantes (44) après le rejet 

d’un OM (F6---) qui réclamait l’annulation de la décision opposée à l’installation d’un pylône et d’une 

antenne radioamateur sur son terrain prise par la maire de sa commune. 

Tous les commentaires vont bon-train, néanmoins, quand la justice nous est favorable on dit qu’elle à fait son 

travail, quand elle nous condamne, nous ne sommes pas d’accord… 

A priori cet OM très expérimenté n’a pas saisie le service 

juridique du REF ne serait-ce qu’en amont, probablement que 

sa précédente installation, à faire rêver la plupart d’entre-nous, 

n’a pas été contestée et donc c’était acquit… Peut-être ne pas 

attendre que les problèmes surgissent pour anticiper. Un 

mauvais compromis vaut mieux qu’un bon procès, alors 

n’hésitez pas à consulter le service juridique du REF.  

Alors droit à l’antenne, oui mais depuis 1962, les règles 

évoluent et de toutes façon jamais dans notre sens. Se rajoutent 

à ça le code de l’urbanisme propre à chaque commune, vous 

pouvez consulter celui qui vous intéresse sur 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/ (si votre commune n’en dispose pas, c’est le Code National 

d’Urbanisme qui s’applique), le code de l’environnement ou celui du patrimoine sont en droit de s’en mêler.  

Donc, droit à l’antenne oui mais…. 

 

Côté chiffres, évolution de la population radioamateur vue par l’ANFR. 

Depuis quelques années, nous ne payons plus de redevances pour maintenir notre licence radioamateur. Cela 

a une conséquence directe sur l’évolution des chiffres à la hausse du fait même qu’il n’y a plus de 

recensement de la population amateur. 

Les OM qui obtiennent leur certificat d’opérateur évidement qu’ils sont recenser par l’ANFR puisque c’est 

elle qui les attribue. Mais lorsqu’un OM passe SK, comment l’ANFR le devine si la famille n’envoie pas un 

certificat de décès à l’ANFR ?  

Bin elle ne le devine pas. Une mise à jour est à envisager entre le REF et l’ANFR. Faut-il encore que le REF 

connaisse tous les OM en vie…Ca sent le recensement de population radioamateur pour bientôt HI. Mais au 

moins, ca ressemblera à quelque chose plus proche de la vérité, au moins un certain temps. 

 

Nos jeunes gens fraîchement indicativés peuvent participer au Yota summer camp qui se déroule en France 

en août. Un document spécifique va suivre pour les aider. 

 

Bien que hors ARV84, l’entretien des relais UHF dans la tour technique du Ventoux est régulièrement 

effectué sous l’impulsion de Maurice F1VN et de Robert F6DKA et de Laurent F1HEQ pour finaliser les 

installations et liaisons Internet pour les relais DMR.   

 

 

 

 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Pensez à visiter le site de l’ARV84, de nouvelles publications y sont régulièrement mises à votre disposition. 

Passez une bel été, rendez-vous le samedi 6 septembre matin seulement à Althen pour le forum des 

associations. 

 

73 Yves F5LZN  

 

 


